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Introduction 
 
La loi de programmation relative ˆ la mise en Ïuvre du Grenelle de lÕenvironnement, dans son 
article 2 votŽ ˆ lÕunanimitŽ par le Parlement, prŽvoit que lÕEtat Žtudiera la crŽation dÕune contribution 
carbone qui Ç aura pour objet d'intégrer les effets des émissions de gaz à effet de serre dans les 
systèmes de prix [et] sera strictement compensée par une baisse des prélèvements obligatoires de 
façon à préserver le pouvoir d'achat des ménages et la compétitivité des entreprises È. 
 
Le Gouvernement a proposŽ dans le projet de loi de finances 2010 lÕinstauration dÕune contribution 
carbone. Ce projet de loi a ŽtŽ votŽ par le Parlement le 18 dŽcembre 2009. 
 
Dans sa dŽcision du 29 dŽcembre 2009, le Conseil constitutionnel a considŽrŽ que la disposition 
portant crŽation de la contribution carbone Žtait contraire ˆ la Constitution, au motif que les Ç régimes 
d’exemption totale [qu’elle prévoit] créent une rupture caractérisée de l’égalité devant les charges 
publiques È. 
 
Le principe dÕune telle contribution carbone nÕest pas remis en cause par la dŽcision du Conseil 
Constitutionnel. Le Conseil constitutionnel a nŽanmoins considŽrŽ que le syst•m e des quotas 
dÕŽmission de CO2, allouŽs gratuitement jusquÕen 2013 Ð date prŽvue pour la mise aux ench•re s et la 
rŽduction progressive des volumes de quotas allouŽs aux entreprises Ð ne permettait pas de justifier 
lÕexonŽration totale de contribution carbone des installations concernŽes. 
 
Le Gouvernement a pris en compte cette dŽcision, tout en Žtant soucieux de prŽserver la compŽtitivitŽ 
des entreprises, objectif dÕintŽr•t gŽnŽral dÕailleurs reconnu par le Conseil constitutionnel. 
 
Un nouveau dispositif de contribution carbone tenant compte des orientations donnŽes par le Conseil 
constitutionnel sera soumis au Parlement, pour une entrŽe en vigueur le 1er juillet 2010. 
 
Il reprendra les principaux aspects du dispositif votŽ par le Parlement : 
 

- le tarif de la contribution carbone est maintenu ˆ 17 euros par tonne de CO2 ; 
 
- pour les mŽnages, le dispositif reste inchangŽ, reposant sur le principe du bonus-malus ; 
 
- pour les entreprises, petites, moyennes ou grandes, la mise en Ïuv re de la contribution 

carbone, conjuguŽe ˆ  la rŽforme de la taxe professionnelle, aboutit ˆ dŽplacer la fiscalitŽ des 
investissements et du travail vers la pollution. Pour certains secteurs sensibles et intensifs en 
Žnergie, les mesures spŽcifiques transitoires sont maintenues. Il en sera ainsi pour 
lÕagriculture et la p•che ou le transport routier, maritime et fluvial de marchandises. 

 
Une contribution carbone sera appliquŽe jusquÕau 1er janvier 2013 aux installations soumises au 
syst•m e des quotas dÕŽmission. Des dispositifs spŽcifiques pour certains secteurs sensibles seront 
mis en place pour prŽserver la compŽtitivitŽ des entreprises. 
 
Une confŽrence de consensus dÕexperts rŽunissant Žlus, syndicalistes, Žconomistes, reprŽsentants du 
patronat et ONG sur la contribution carbone a ŽtŽ organisŽe sous la prŽsidence de Michel Rocard en 
juillet 2009. A lÕissue de celle-ci, sÕest dŽgagŽe la volontŽ de mettre en place une contribution carbone 
sur les consommations dÕŽnergie non soumises au syst• me des quotas. 
 
Suite ˆ la dŽcision du Conseil constitutionnel, le Gouvernement engage une concertation large, 
ouverte ˆ toutes les parties prenantes, sur le dispositif de contribution carbone pour les secteurs 
industriels. 
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La concertation porte notamment sur : 
 

- lÕimpact dÕune contribution carbone sur les secteurs concernŽs ; 
 
- les crit• res dÕapprŽciation pour lÕapplication ˆ  certains secteurs dÕun dispositif spŽcifique 

(degrŽ dÕexposition ˆ la concurrence internationale, caract•re intensif en Žnergie, etc.) ; 
 

- les modalitŽs dÕassujettissement ˆ la contribution carbone (application de tarifs rŽduits pour 
les secteurs les plus exposŽs, mŽcanismes de bonus-malus, etc.) ; 

 
- les modalitŽs de compensation de la contribution carbone (soutien aux investissements 

environnementaux, etc.). 
 
Il nÕest pas souhaitable, ni sur le plan Žcologique, ni sur le plan Žconomique que la mise en place de 
la contribution carbone en France donne un avantage aux entreprises fabriquant des produits intensifs 
en CO2 dans les pays qui nÕimposent pas le m• me type de contraintes de rŽduction des Žmissions de 
gaz ˆ effet de serre. Les entreprises seraient incitŽes ˆ dŽlocaliser leur activitŽ dans les pays qui ne 
taxent pas les Žmissions de CO2. Les Žmissions globales dans ce cas pourraient augmenter en raison 
de la dŽlocalisation des Žmissions de carbone. 
 
C'est pourquoi le Gouvernement dŽfendra en parall•le, aupr• s des autoritŽs communautaires, la mise 
en place dÕune contribution carbone europŽenne. 
 
Pour la France comme pour lÕUnion europŽenne, le meilleur moyen de limiter les Žmissions mondiales 
de CO2 est dÕobtenir un accord satisfaisant au niveau international. NŽanmoins, pour prŽvenir les 
fuites de carbone vers les pays qui ne partageraient pas ces efforts, le Gouvernement dŽfendra 
Žgalement la mise en place d'un mŽcanisme dÕinclusion carbone, dont le principe est d'ailleurs 
envisagŽ dans la directive 2009/29 du 23 avril 2009, Žtablissant ainsi un cadre concurrentiel juste pour 
les entreprises implantŽes en Europe. 
 
 
Aver tiss ement : ce document expose les principales ques tions de fond  posŽes par 
lÕapplication dÕune con tribution carbone aux secteurs soumis au syst•me des quota s 
dÕŽmission. Les pis tes de travail quÕil soumet ˆ la con certati on en tou te trans parence ne lien t 
pas le Gouv ernemen t quant ˆ leur mise en Ïu vre effective. 
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1. Les objectifs de la contribution carbone 
 
Le Grenelle de l’Environnement a conduit à un constat partagé par tous : Il nous faut agir non 
seulement pour protŽger lÕenvironnement mais aussi pour garantir une compŽtitivitŽ durable de notre 
Žconomie. 
 
La première priorité est de réduire les émissions de gaz à effet de serre, pour contenir à 2°C 
l’évolution moyenne de température de notre planète, d’ici à 2050. Dans le cadre du Grenelle de 
lÕEnvironnement, la France sÕest fixŽe un objectif de division par quatre des Žmissions de gaz ˆ effet 
de serre dÕici ˆ  2050. 
 
Retarder lÕatteinte de cet objectif pourrait •tre cožteux. Lord Nicholas Stern a dŽmontrŽ que les 
dommages causŽs par le rŽchauffement de la plan•te,  en cas dÕinaction pour les Žviter, seraient 5 ˆ  
20 fois supŽrieurs aux sacrifices que nos Žconomies devraient supporter pour lutter contre lÕeffet de 
serre. Il nous faut donc agir, et d•s aujourdÕhui. 
 
ConformŽment aux conclusions de la table-ronde du Grenelle de lÕenvironnement, la loi n¡ 2009-967 
du 3 aožt 2009 de programmation relative ˆ la mise en Ïuvre  du Grenelle de lÕenvironnement, stipule 
en son article 2 que lÕEtat Žtudiera la crŽation dÕune contribution carbone qui Ç aura pour objet 
d'intégrer les effets des émissions de gaz à effet de serre dans les systèmes de prix par la taxation 
des consommations d'énergies fossiles.È 
 
Les Žmissions de CO2 du pays rel• vent de deux catŽgories distinctes : 
 

- les Žmissions intensives, provenant de secteurs industriels fortement Žmetteurs de CO2 sur 
des sites localisŽs ; ces Žmissions reprŽsentent 38% des Žmissions nationales, et tous les 
pays de lÕUnion europŽenne ont mis en place, d• s 2005, un plafond dÕŽmission associŽ ˆ  un 
marchŽ de quotas dÕŽmission ; cÕest le syst•me europŽen ETS (Emission Trading Scheme), 
traduit en France par le Plan National dÕAllocation des Quotas (PNAQ) ; 

 
- les Žmissions diffuses, rŽparties entre tous les autres acteurs - entreprises et mŽnages Ð et 

difficilement localisables. Il existe pour ces secteurs des r• glementations, des incitations ainsi 
que des taxes sur lÕŽnergie mais dont la finalitŽ premi•re nÕest pas la rŽduction des Žmissions 
de CO2. 

 
Si globalement la France a rŽduit ses Žmissions depuis 1990 de 6,4% pour se situer en 2008 ˆ 527 
millions de tonnes de CO2, la dŽcomposition par secteur fait appara”tre une augmentation des 
Žmissions du secteur rŽsidentiel-tertiaire et du secteur des transports entre 1990 et 2008 (tableau 1). 
 
Le tableau 2 prŽcise lÕŽvolution des Žmissions des secteurs soumis au syst• me de quotas depuis 
lÕentrŽe en vigueur de ce dernier. Entre 2005 et 2008, les Žmissions des secteurs sous quotas ont 
baissŽ de 8%, ce qui correspond ˆ une rŽduction annuelle de 2,7% par an. Ce rythme est supŽrieur ˆ  
la tendance des Žmissions de lÕindustrie sur la pŽriode 1990-2008 (-1,4% par an), ce qui sugg• re que 
lÕentrŽe en vigueur du syst• me de quotas a permis dÕaccŽlŽrer la dŽcroissance des Žmissions des 
secteurs concernŽs. 
 
Tableau 1 : Evolution des émissions des différents secteurs d’activité et contribution de chacun à l’évolution des émissions entre 

2007 et 2008 (source : inventaire PNLCC/CITEPA, édition décembre 2009) (1) 

1990 (Mt Žq. CO2) 2005 (Mt Žq. CO2) 2008 (Mt Žq. CO2)
Evolution entre 1990 et 

2008 (en %)

variation du secteur 
entre 2005 et 2008 (en 

Mt Žq. CO2)

variation du secteur entre 
2005 et 2008 (en %)

Total hors UTCF 563 557 527 -6,4 -29,5 -5,3

 dont Transports 119 143 135 13,5 -8,1 -5,7

dont RŽsidentiel 
Tertiaire 

89 105 99 11,4 -5,6 -5,3

dont Industrie 
manufacturi• re

146 113 103 -29,1 -9,8 -8,7

dont Industries de 
l'Žnergie

78 75 70 -10,9 -5,5 -7,3

dont Agriculture/ 
sylviculture

119 109 110 -7,8 0,6 0,6

 (1) La catégorie transport comprend le transport routier de personnes et de marchandises, le transport fluvial, ferroviaire, 
l’aviation civile – vols domestiques. 
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Tableau 2 : Evolution des émissions des secteurs sous quotas entre 2005 et 2008 (source : Community Independent 
Transaction Log) 

Secteur Emissions 2005
(MtCO2) 

Emissions 2006
(MtCO2) 

Emissions 2007
(MtCO2) 

Emissions 20081 
(MtCO2) 

Variation entre 
2005 et 2008 

(%) 

Acier 26,76 27,61 26,86 24,33 -9%

CŽramique 0,02 0,02 0,01 0,01 -20%

Chauffage urbain 5,80 5,77 5,27 5,29 -9%

Chaux 2,96 3,09 3,03 2,97 0%

Ciment 14,09 14,46 14,73 13,87 -2%

Cokerie 0,26 0,19 0,14 0,14 -44%

Combustion agro alimentaire 5,04 4,92 5,10 4,95 -2%

Combustion autres 2,66 2,39 2,17 2,03 -24%

Combustion chimie 9,53 9,33 9,15 9,13 -4%

Combustion Žnergie 0,34 0,32 0,33 0,31 -10%

Combustion externalisŽe 2,49 2,48 2,52 2,67 7%

Combustion industrie 1,08 1,01 0,97 0,90 -16%

ElectricitŽ 33,63 29,01 30,31 29,00 -14%

Papier 3,66 3,41 3,06 2,75 -25%

Raffinage 17,33 17,66 17,73 17,88 3%

Transport de gaz 0,93 0,75 0,61 0,61 -35%

Tuiles et briques 0,99 1,03 1,03 0,90 -9%

Verre 3,71 3,66 3,60 3,30 -11%

Total 131,27 127,09 126,64 121,03 -8%
 
Ainsi que lÕa rappelŽ la confŽrence des experts rŽunis en juillet 2009 sous la prŽsidence de M. Rocard, 
lÕintŽgration des effets des Žmissions de gaz ˆ effet de serre dans le syst• me de prix (taxation, quotas 
dÕŽmission Žchangeables) permettra ˆ  la France de rŽduire ses Žmissions de CO2 au moindre cožt 
pour lÕŽconomie. En effet, rŽvŽler un prix du carbone via une taxe (ou un marchŽ des quotas) incite les 
agents ˆ  choisir entre le cožt liŽ ̂  la diminution dÕune unitŽ de pollution et le cožt liŽ au paiement de la 
taxe. Chaque agent a intŽr•t ˆ mettre en Ïuvre des mesures de rŽduction de ses Žmissions dont le 
cožt est infŽrieur ˆ la taxe ou au prix du quota. Les efforts sont ainsi dirigŽs vers lˆ  o•  ils sont le moins 
cožteux. 
 
En donnant un prix aux Žmissions de CO2, la contribution carbone am• ne chacun ˆ adopter un 
comportement responsable et respectueux de lÕenvironnement. Cette mesure, mise en Ïuvre  ˆ  
niveau de prŽl•vements obligatoires constant, est bŽnŽfique pour lÕenvironnement et pour lÕŽconomie. 
En outre, la contribution carbone permet dÕanticiper la hausse du prix des combustibles et de renforcer 
notre indŽpendance ŽnergŽtique. Elle facilite donc la prŽparation de Ç lÕ•re de lÕapr• s-pŽtrole È. 

                                                      
1 Les Žmissions 2008 ont ŽtŽ ajustŽes au pŽrim• tre de la phase I (2005-2007) pour permettre la comparaison 
avec les annŽes prŽcŽdentes. 
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2. Un nouveau dispositif largement calqué sur le précédent pour les ménages et les secteurs 

non industriels 
 

2.1. Un taux de base iden tiqu e : 17 euro s par tonn e de CO2 
 
Dans le projet de loi initial, le tarif de la contribution carbone a ŽtŽ fixŽ ˆ 17 euros par tonne de CO2, 
en rŽfŽrence au marchŽ des permis dÕŽmission dans le syst•me de quotas. 
 
Afin de permettre aux acteurs Žconomiques de sÕadapter et de sÕorienter vers des modes de 
production et de consommation plus sobres en carbone, et cela ˆ moindre cožt pour la collectivitŽ, le 
tarif de la contribution carbone aura vocation ˆ  augmenter progressivement chaque annŽe, apr• s avis 
de la commission Ç contribution carbone È qui sera mise en place. LÕobjectif sera dÕatteindre, ˆ terme, 
un signal prix suffisant, ŽvaluŽ ˆ 100 euros par tonne de CO2 en 2030 lors de la confŽrence des 
experts de juillet 2009, pour reflŽter intŽgralement les externalitŽs liŽes aux Žmissions de ce gaz ˆ 
effet de serre et permettre de respecter les engagements de la France dans la lutte contre le 
changement climatique. 
 
2.2. La m• me logique de bonus/malus pour les mŽnages 
 
Il est proposŽ de conserver le dispositif qui Žtait prŽvu pour les mŽnages, reposant sur le principe du 
bonus-malus : 
 
- Un crŽdit dÕimp™t forfaitaire est distribuŽ ̂  chaque mŽnage. Il prendra la forme soit dÕune rŽduction 

de lÕimp™t sur le revenu, soit dÕun ch• que du TrŽsor public. Le montant du crŽdit dÕimp™t pour une 
annŽe pleine est forfaitaire et fixŽ ̂  46 euros par adulte. Il sera toutefois modulŽ : 

 
1) en fonction de la composition du foyer fiscal. Ainsi, le crŽdit dÕimp™t sera doublŽ pour les 

couples soumis ˆ imposition commune et sera majorŽ de 10 euros par personne ˆ charge ; 
 
2) en fonction de lÕŽloignement des centres urbains du domicile du contribuable. Chaque 

adulte recevra 46 euros sÕil vit dans une zone desservie par des transports en commun, 61 
euros sÕil vit ailleurs. Cette distinction sera opŽrŽe sur le fondement de lÕintŽgration ou non 
du domicile du contribuable dans un pŽrim• tre de transports urbains (PTU), tel que dŽfini ˆ  
lÕarticle 27 de la loi n¡ 82-1153 du 30 dŽcembre 1982 dÕorientation des transports intŽrieurs2. 

 
 
Exemples de montants du crédit d’impôt (base annuelle) 
 

Cas Milieu urbain (PTU) Milieu rural (hors PTU) 
CŽlibataire sans enfant 46 ! 61 ! 

Couple sans enfant 92 ! 122 ! 
Couple avec trois enfants 122! 152 ! 

 
 
- Sur la base dÕune taxe de 17! la tonne de CO2, la contribution carbone (malus) renchŽrira le litre 

dÕessence dÕenviron 4 centimes dÕeuros et le litre de diesel dÕenviron 4,5 centimes dÕeuros 
supplŽmentaires, hors TVA. Ceci conduit ˆ  un renchŽrissement dÕenviron 2 euros pour un plein de 
40 litres dÕessence ou de diesel. 

 

                                                      
2 Cet article dŽsigne le PTU comme la zone qui comprend Ç le territoire dÕune commune ou le ressort 
territorial d'un Žtablissement public ayant re• u mission d'organiser les transports publics de 
personnes È ou qui comprend Ç le territoire de plusieurs communes adjacentes ayant dŽcidŽ 
d'organiser en commun un service de transports publics de personnes È. 
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- La combinaison des deux – crŽdit dÕimp™t et contribution carbone Ð incite les mŽnages ˆ  faire 

des choix Žcologiques dont ils tireront un bŽnŽfice. Changer ses habitudes pour un comportement 
plus sobre apportera ainsi un gain financier. 

 
Ce syst• me de compensation assure en moyenne pour les mŽnages les plus modestes une 
compensation supŽrieure ˆ  la contribution carbone quÕils devront verser. 
 
Coût net (contribution carbone – crédit d’impôt) annuel moyen d’une contribution carbone à 17€/tCO2 par 

zone de résidence et niveau de vie 

 
Source : Enqu• te Ç budget de famille È 2006 de lÕINSEE, calculs DGTPE 

 
La contribution carbone devant entrer en vigueur le 1er juillet 2010, le crŽdit dÕimp™t pour lÕannŽe 2010 
devra • tre rŽduit de 50%. 
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2.3. Un disposi tif inchangŽ pour les entr eprises des secteurs non industriels 
 
Le Conseil constitutionnel a rappelŽ dans sa dŽcision du 29 dŽcembre 2009 que le principe dÕŽgalitŽ 
nÕimpose pas un traitement uniforme de toutes les entreprises, mŽnages et administrations. Des 
rŽductions de taux de contribution carbone ou des tarifications spŽcifiques peuvent •tre justifiŽes par 
la poursuite dÕun intŽr•t gŽnŽral, telle que la sauvegarde de la compŽtitivitŽ de secteurs Žconomiques 
exposŽs ̂  la concurrence internationale. 
 
Il sÕagit de laisser le temps ˆ  ces secteurs de sÕadapter ˆ  des modes de production et de transport 
plus Žconomes en CO2 et de ne pas pŽnaliser leur compŽtitivitŽ vis-ˆ-vi s de leurs concurrents 
Žtrangers. Certains des dispositifs spŽcifiques prŽvus dans le PLF 2010 seront maintenus. 
 
2.3.1. Des secteur s profe ssion nels sensibl es bŽnŽficier ont de taux rŽduits transi toires : 

agricultur e, p•che, transport de marchandise s 
 
Ainsi, pour certains secteurs sensibles et intensifs en énergie, les mesures spécifiques 
transitoires seront maintenues. Il en sera ainsi pour lÕagriculture et la pêche (taxŽs ˆ  25% du tarif 
de base) ou le transport routier, maritime et fluvial de marchandises (taxŽs ˆ 65% du tarif de 
base). 
 
2.3.2. LÕexonŽratio n du trans port public rou tier en com mun de voya geurs sera maintenu e 
 
Le dŽveloppement du transport public routier en commun de voyageurs limite le recours ˆ dÕautres 
modes de transport qui Žmettent beaucoup de dioxyde de carbone. Le transport en commun maximise 
lÕefficacitŽ de lÕutilisation des carburants et gŽn• re des rejets de dioxyde de carbone par kilom• tre 
passagers tr• s faibles, ce qui justifie lÕexonŽration de contribution carbone pour ces consommations. 
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3. Une extension de la contribution carbone pour les secteurs soumis au système des 

quotas 
 
3.1. Assie tte de la taxe pour les secteur s industriels 
 
Les secteurs industriels (autres que le transport aŽrien, la production dÕŽlectricitŽ et le chauffage 
urbain) reprŽsentent en France la majoritŽ des activitŽs assujetties au syst•me  de quotas ˆ la fois en 
nombre et en volume dÕŽmissions (100 Mt CO2 en 2008, soit 76% du total des Žmissions sous 
quotas). 
 
LÕobjectif de la contribution carbone est de donner un prix aux Žmissions de CO2. En pratique, la taxe 
sera assise sur les consommations de combustibles qui génèrent des émissions de CO2. La 
contribution carbone sÕappliquera donc aux Žmissions liŽes ˆ  la combustion dÕintrants ŽnergŽtiques 
(gaz, charbon, fioul, etc.). La question du traitement des Žmissions associŽes ˆ  lÕutilisation de ces 
combustibles dans des procŽdŽs industriels est posŽe. Dans ces derniers, une fraction du CO2 est 
piŽgŽe dans les produits et nÕest donc pas Žmise dans lÕatmosph•re. Pour tenir compte de cette 
situation, un abattement forfaitaire proportionnel au carbone incorporŽ dans le produit final pourrait 
•tre appliquŽ, de fa•on  ˆ  nÕinclure dans le champ de la taxe que le CO2 rŽellement diffusŽ dans 
lÕatmosph• re. 
 
Les secteurs concernés sont invités à fournir la décomposition de leurs émissions de CO2 
(combustion d’intrants énergétiques, émissions de procédé industriel, etc.). 
 
LÕapplication de la contribution carbone aux consommations des installations soumises au syst•me de 
quotas implique de rŽflŽchir ˆ lÕarticulation des deux dispositifs. 
 
En effet, les installations industrielles sous quotas auraient ˆ la fois lÕobligation dÕacquitter une taxe 
assise sur les consommations de combustibles qui gŽn• rent des Žmissions de CO2 (contribution 
carbone) et lÕobligation dÕŽgaliser leurs quotas avec leurs Žmissions totales de CO2 (y compris CO2 
ŽnergŽtique), dans le cadre du syst• me de quotas. Un tel syst•me pourrait conduire ˆ ce quÕun 
secteur ou une installation Ç courte È, cÕest-ˆ -dire dont les Žmissions de CO2 exc•d ent les quotas 
gratuits allouŽs par lÕEtat, paye Ç deux fois È pour le CO2 Žmis : dÕune part, le r• glement de la 
contribution carbone, sur les consommations de combustible ; dÕautre part et en plus, lÕachat de 
quotas sur le marchŽ (ou aux ench• res), pour la part qui dŽpasse la dotation initiale. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La superposition de la taxe et du syst•m e de quotas aboutirait dans ce cas ˆ  une double charge, sans 
justification Žconomique ni environnementale avŽrŽe : la m•me tonne de CO2 pourrait cožter jusquÕ̂ 
deux fois plus aux installations industrielles quÕaux entreprises du m•me  secteur hors syst•me de 
quotas. 
 
Pour prŽvenir ces distorsions, des solutions doivent •tre imaginŽes comme par exemple la 
dŽductibilitŽ des sommes engagŽes pour acquŽrir des quotas du montant de la contribution carbone. 
 

Contribution 
carbone 
 

 
 
 Quotas gratuits 

(90) 

Quotas payants (10) 

Zone de superposition de la contribution carbone et 
des quotas d’émission 
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Compte tenu de leur articulation avec le syst•m e de quotas, la faisabilitŽ juridique des solutions 
imaginŽes devra faire lÕobjet de vŽrifications prŽalables avec la Commission europŽenne. 
 
Les secteurs concernés sont invités à fournir la part de leurs émissions de CO2 correspondant 
à des achats de quotas de 2005 à 2012. 
 
3.2. La durŽe du dispositif pour les installations soumises au sys t•me de quotas 
 
La nouvelle directive Ç quotas È (2009/29), adoptŽe dans le cadre du paquet Žnergie-climat sous 
prŽsidence fran•aise de lÕUnion europŽenne, modifie sur de nombreux points la directive en vigueur : 
en particulier, la dŽlivrance des quotas dÕŽmissions aux entreprises par la voie de la mise aux 
ench•res deviendra la r• gle de droit commun. Ainsi : 
 
- Les producteurs d’électricité devront acheter 100 % de leurs quotas dès 2013. 
 
- Les secteurs industriels non exposés à la concurrence internationale devront acheter aux 

ench•res 20 % des quotas calculŽs sur la base des Žmissions des 10% dÕinstallations les plus 
performantes du secteur en 2013, puis 70% en 2020 pour tendre vers 100% en 2027. En fonction 
de la sŽvŽritŽ des rŽfŽrentiels sectoriels en cours dÕadoption au niveau europŽen, ces secteurs 
pourraient payer près de la moitié de leurs quotas dès 2013. 

 
- Les industriels exposés à la concurrence internationale se verront allouer gratuitement des 

quotas sur la base de benchmarks correspondant au 10% dÕinstallations les plus efficaces de 
chaque secteur. Ainsi sÕils bŽnŽficieront de quotas Ç gratuits È ˆ hauteur de ces rŽfŽrentiels 
sectoriels, une installation de ce secteur devra en réalité acquérir (aux enchères ou sur le 
marché) une part non négligeable de ses besoins de quotas dès 2013 (entre 30% et 60% en 
moyenne au niveau européen selon les estimations disponibles à ce jour). 

 
- Le transport aérien devrait acheter 40% de ses quotas à partir de 2012, date de lÕentrŽe du 

secteur dans le syst•me de quotas3. 
 
Le système de quotas en phase III justifie une exonération des entreprises sous quotas dès 
son entrée en vigueur, soit 2013 dans le cas général et 2012 dans le cas particulier du secteur 
aérien. 
 
Les secteurs concernés sont invités à fournir l’estimation de la part de leurs émissions de CO2  
correspondant à des achats de quotas à partir de 2013. 
 
Les parties prenantes sont invitées à émettre un avis sur la fin du dispositif pour les 
installations soumises au système de quotas au 1er janvier 2013. 
 
3.3. Taux de la taxe pour les secteurs indu striels 
 
Une contribution carbone de 17€/tCO2 basée sur le contenu carbone des combustibles (hors 
contenu carbone incorporé dans le produit final) représenterait en moyenne 0,7% de la valeur 
ajoutée (VA) des industries (hors branche Žnergie) comme lÕindique le graphique ci-apr• s. Cette 
charge supplŽmentaire pourrait reprŽsenter 2.6% de lÕexcŽdent brut dÕexploitation du secteur 
industriel. 
 
Ce chiffre cache des disparitŽs catŽgorielles importantes : la contribution carbone pourrait 
représenter 15,4 % de la valeur ajoutée pour la fabrication de produits azotés et d’engrais, 
10,4% pour la sidérurgie, 6,3% pour la chimie minérale, 5,9% pour la fabrication de plâtre, 
chaux et ciment. 
 
                                                      
3 Le plafond dÕŽmissions pour le secteur aŽrien est fixŽ pour 2012 ˆ  97% des Žmissions historiques du secteur 
sur la pŽriode 2004-2006. 85% du volume de quotas allouŽs au secteur aŽrien sera allouŽ gratuitement aux 
opŽrateurs, qui devront acquŽrir le reste de leurs besoins en quotas aux ench• res ou sur le marchŽ. Du fait de la 
forte croissance du secteur aŽrien depuis 2004-2006, la part des quotas que les opŽrateurs aŽriens devront 
acquŽrir est estimŽe ˆ  environ 40% en 2012. 
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Contribution sur le contenu carbone des combustibles fossiles hors mati• re 
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Les disparités sont plus importantes lorsque l’on analyse les résultats par secteur. On 
dŽnombre plus de 40 sous secteurs qui paieraient un montant supŽrieur ˆ  1% de leur VA. Ces 
secteurs sont listŽs dans lÕannexe 1. Parmi eux, certains auraient ˆ payer une contribution carbone 
correspondant ˆ une part tr•s importante de leur valeur ajoutŽe. 
 
Les secteurs concernés sont invités à estimer l’impact, en valeur absolue et en part de leur 
valeur ajoutée, d’une contribution carbone à 17€/tCO2. 
 
On peut, sans prŽjudice dÕautres solutions Žventuelles, d• s lors envisager deux dispositifs distincts, 
dŽcrits dans les options 1 et 2. 
 
3.3.1. Option 1 : des taux rŽduits pour les entrepri ses les plus expos Žes 
 
La premi• re option consisterait ˆ  assujettir lÕensemble des industries ˆ la contribution carbone. 
Néanmoins, des taux réduits pourraient être instaurés pour les secteurs les plus exposés, 
notamment les industries à forte intensité énergétique et exposées à la concurrence 
internationale. Des solutions juridiquement robustes visant ˆ plafonner le montant de la contribution 
carbone pour ces entreprises pourront • tre recherchŽes. 
 
En effet, il ne serait pas pertinent quÕune contribution carbone excessive entra”ne des dŽlocalisations 
vers des pays voisins qui nÕimposent pas les m• mes contraintes sur leurs entreprises. Non seulement 
lÕemploi serait dŽlocalisŽ mais Žgalement les Žmissions de CO2, ce qui irait ˆ lÕencontre de lÕobjectif de 
la taxe. 
 
3.3.1.1. L’exposition à la concurrence internationale 
 
Pour apprŽcier lÕexposition des secteurs Žconomiques ˆ la concurrence internationale, il est proposŽ 
de sÕinspirer de lÕapproche utilisŽe par la Commission europŽenne dans sa dŽcision du 24 dŽcembre 
2009 Žtablissant la liste des secteurs considŽrŽs comme particuli•re ment exposŽs aux risques de 
fuites de carbone. 
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Cette liste a ŽtŽ Žtablie sur la base dÕune analyse de deux crit• res quantitatifs : 
 
- le taux d’exposition à la concurrence internationale, dŽfini pour chaque secteur, comme le 

rapport entre la valeur totale des exportations vers des pays tiers plus la valeur des importations 
en provenance de pays tiers divisŽe par la taille totale du marchŽ pour lÕUnion europŽenne (chiffre 
dÕaffaires du secteur plus total des importations en provenance de pays tiers). 

 
- l’impact économique de la mise en œuvre de la directive ETS. Ce crit• re correspond au cožt 

dÕapplication de la directive (sur la base dÕun cožt de la tonne de C02 de 30! ) divisŽ par la valeur 
ajoutŽe. 

 
Un secteur est considŽrŽ comme exposŽ ̂  un risque important de fuite de carbone: 
 
- si son taux dÕexposition ˆ la concurrence internationale est supŽrieur ˆ 30% ; 
 
- ou si lÕimpact Žconomique de la mise en Ï uvre de la directive ETS, rapportŽ ˆ la valeur ajoutŽe, 

est supŽrieur ˆ 30% ; 
 

- ou si son taux dÕexposition ˆ la concurrence internationale est supŽrieur ˆ  10% et si lÕimpact 
Žconomique de la mise en Ïuvre de la directive ETS, rapportŽ ˆ la valeur ajoutŽe est Žgalement 
supŽrieur ˆ  5%. 

 
Pour la contribution carbone ˆ 17!/tCO 2, le taux dÕexposition ˆ la concurrence internationale et 
lÕimpact Žconomique devraient •tre apprŽciŽs, dans le cadre dÕune analyse ad hoc, sur lÕensemble des 
secteurs Žconomiques fran• ais (identifiŽs par code dÕactivitŽ NAF). 
 
Les parties prenantes sont invitées à indiquer si ces critères leur paraissent pertinents pour 
apprécier l’exposition à la concurrence internationale des secteurs industriels. 
 
Les secteurs concernés sont invités à évaluer leur taux d’exposition à la concurrence 
internationale et l’impact économique direct de la contribution carbone sur les dépenses de 
combustibles. 
 
3.3.1.2. Les taux réduits 
 
Principe : 
 
LorsquÕun secteur industriel est considŽrŽ comme particuli• rement exposŽ ˆ la concurrence 
internationale, le taux de la contribution carbone serait diffŽrenciŽ du taux de droit commun. Les 
entreprises des secteurs non particuli• rement exposŽs paieraient la taxe sur lÕensemble de lÕassiette 
au tarif de droit commun (17!/tCO 2). 
 
Plusieurs options sont ouvertes : 
 
Option 1.a. Pour chaque entreprise dÕun secteur exposŽ, on applique un taux rŽduit sur lÕensemble de 
lÕassiette de la taxe. 
 
Option 1.b. Pour chaque entreprise dÕun secteur exposŽ, le taux est diffŽrenciŽ selon lÕimpact du cožt 
de la taxe par rapport ˆ la valeur ajoutŽe de lÕentreprise. Quand le cožt de la taxe, au taux de droit 
commun dŽpasse un seuil (voir annexe 2), le taux de la taxe est modulŽ sur la part correspondante de 
lÕassiette. Plusieurs seuils dÕimpact sur la valeur ajoutŽe peuvent •tre  introduits, avec des taux 
dŽgressifs par tranche dÕassiette. 
 
Les secteurs concernés sont invités à estimer l’impact de la contribution carbone pour 
chacune des options. 
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3.3.1.3. Les mesures d’accompagnement pour les options 1a et 1b 
 
La mise en place dÕune contribution carbone sÕaccompagnerait de mesures complŽmentaires qui 
pourraient prendre la forme dÕun crŽdit dÕimp™t, par exemple pour : 

- les investissements environnementaux permettant dÕaller au-delˆ des normes 
europŽennes ; 

- les Žquipements Žligibles aux dispositions de lÕamortissement accŽlŽrŽ sÕil sÕagit 
dÕinvestissements de renouvellement. 

 
 
a) Trois types d’investissements environnementaux pourraient être envisagés : 
 

1/ Les investissements pour Žconomiser lÕŽnergie : 
 
Le crŽdit dÕimp™t pourrait porter ˆ  la fois sur des Žtudes, diagnostics, audits initiaux, syst• mes de 
management ou sur des investissements de nature diverse (matŽriel permettant la rŽcupŽration 
dÕŽnergie, Žchangeurs thermiques, matŽriels permettant lÕamŽlioration du rendement ŽnergŽtique, 
matŽriels dÕisolationÉ ). 
 

2/ Les investissements pour rŽduire les Žmissions de polluants dans lÕair : 
 
Il existe des rŽglementations europŽennes et nationales prŽcises sur les Žmissions de polluants dans 
lÕair. Outre le fait quÕelles visent ˆ prŽserver la qualitŽ de lÕair ambiant, ces rŽglementations ont 
Žgalement pour objectif de rŽduire les Žmissions ˆ  la source (Directive plafonds 2001/81/CE). Ainsi 
des plafonds dÕŽmission nationaux sont dŽfinis pour les polluants comme le dioxyde de soufre, les 
oxydes dÕazote, les composŽs organiques volatils, lÕammoniac (ne concerne pas lÕindustrie) et 
prochainement les particules PM2,5. Des objectifs plus contraignants doivent •tre dŽfinis pour 2020. 
Un effort national supplŽmentaire est nŽcessaire au respect de la rŽglementation que le projet de 
Directive plafond rŽvisŽe devrait imposer pour 2020. 
 
Le crŽdit dÕimp™t pourrait donc sÕappliquer aux investissements nŽcessaires pour rŽpondre au surcožt 
entre la rŽglementation actuelle et ce quÕelle pourrait •tre en 2020. 
 

3/ Les investissements pour la prŽvention des risques industriels : 
 
LÕobjectif est dÕappuyer les investissements identifiŽs pour sŽcuriser les sites industriels aux risques 
accidentels, conformŽment aux dŽmarches engagŽes par lÕEtat pour les sites Seveso. Des plans de 
prŽvention des risques technologiques sont ŽlaborŽs en ce sens. Deux types de dŽpenses sont 
identifiŽs : 
 

- les dŽpenses de sŽcuritŽ intrins• que de sites, dites Ç rŽduction du risque ˆ  la source È, ˆ  la 
charge des exploitants. Les investissements consentis ˆ ce titre en 2007 se sont ŽlevŽs ˆ 200 
M!  pour les 630 industriels concernŽs, et ˆ  300 M! en 2008, et devraient augmenter dans les 
prochaines annŽes, 

 
- les dŽpenses de nature fonci• re, dont les exploitants financent une partie (environ 40%). 

 
 
b) les équipements éligibles aux dispositions de l’amortissement accéléré (articles 39AB à 39 AF du 
code général des impôts) s’il s’agit d’investissements de renouvellement. L’objectif est d’accélérer le 
renouvellement du matériel afin de permettre aux entreprises d’être économes en énergie et moins 
émettrices de polluants. 
 
Ces ŽlŽments ne sont que des pistes de rŽflexion dans lÕattente de propositions adaptŽes ˆ  une 
compensation de dŽpenses ˆ court terme, tout en respectant le principe dÕadditionnalitŽ par rapport ˆ 
la rŽglementation, comme exigŽ par les r•gle s communautaires. 
 
Ce crŽdit dÕimp™t limiterait lÕimpact Žconomique de la contribution carbone sur les secteurs les plus 
sensibles tout en maintenant son caract•re incitatif. Les r•g les communautaires encadrant la 
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possibilitŽ de pratiquer des taux diffŽrenciŽs et de mettre en place certains types de mesures de 
compensation sectorielles, cette option devra faire lÕobjet dÕŽchanges avec la Commission 
europŽenne. 
 
Ces pistes ne sont pas limitatives et les parties prenantes peuvent formuler d’autres 
propositions. 
 
Les secteurs concernés sont invités à estimer la part de contribution carbone qui pourrait être 
compensée par les mesures proposées. 
 
 
3.3.2. Option 2 : Le principe du bonus -malu s avec une restitution for faitaire, sur le mod•le 

reten u pour les mŽnages 
 
Principe : 
 
Dans cette option, lÕensemble des installations industrielles, quelle que soit leur taille, serait assujetti ˆ 
la contribution carbone au tarif de droit commun (17!/tCO 2). En compensation, chaque entreprise 
recevrait un crŽdit dÕimp™t forfaitaire dont le montant pourrait •tre fonction : 
 
- option a : de ses Žmissions historiques (annŽe de rŽfŽrence fixe ˆ dŽterminer) ; 
 
- option b : de sa valeur ajoutŽe et de lÕintensitŽ carbone du secteur ou des installations les plus 

performantes du secteur, selon des r• gles ˆ  dŽfinir, exprimŽe en tonne de CO2 par euro de valeur 
ajoutŽe.  

 
Ce principe incite chaque entreprise ˆ  investir dans des technologies plus sobres en carbone. Celles 
qui adoptent un comportement plus Žcologique que la moyenne de leur secteur seront globalement 
gagnantes. Celles qui ne changent pas seront perdantes. 
 
Cette option (avec ses diffŽrentes sous-options) devra faire lÕobjet dÕŽchanges avec la Commission 
europŽenne pour sÕassurer de modalitŽs respectant le cadre des r•gle s communautaires existantes. 
 
Illustration option a : 
On suppose trois entreprises dÕun m• me secteur ayant les profils dÕŽmissions suivants entre 2009, 
annŽe de rŽfŽrence, et 2010.  

 Emissions 2009 Emissions 2010 Taux de la taxe Taxe Reversement 
A 25 000 t 35 000 t 17 !/tCO2 595 000 ! 382 500 ! 

B 25 000 t 25 000 t 17 !/tCO2 425 000 ! 382 500 ! 

C 50 000 t 30 000 t 17 !/tCO2 510 000 ! 765 000 ! 

TOTAL 100 000 t 90 000 t  1 530 000 € 1 530 000 € 
 
Le montant du reversement se calcule ˆ partir du montant du versement et de lÕŽvolution des 
Žmissions entre les deux annŽes. 
 
Ainsi lÕentreprise A a Žmis plus en 2010 par rapport ˆ 2009. Le montant de son reversement est Žgal 
aux Žmissions de 2009 (25 000 t), corrigŽes du coefficient dÕŽvolution des Žmissions du secteur entre 
2009 et 2010 (-10%) puis multipliŽes par le montant de la taxe (17 !/tCO 2), ce qui donne un montant 
de reversement de 382 500!. Le cožt net est donc de 212 500!.  Pour lÕentreprise C, au contraire le 
reversement est supŽrieur de 255 000 ! au montant versŽ puisque lÕentreprise a diminuŽ de 40% 
(20 000 t) ses Žmissions. Pour lÕentreprise B, le versement est supŽrieur au reversement, car elle nÕa 
fait que maintenir le niveau de ses Žmissions. 
 
Cette option sÕinspire notamment de dispositifs non fiscaux con• us ˆ  lÕŽtranger, comme le carbon 
reduction commitment energy efficiency scheme au Royaume-Uni. Celui-ci est prŽsentŽ en annexe 3. 
 
La seule prise en compte des Žmissions historiques dans le crit•re de rŽpartition pourrait nŽanmoins 
permettre ˆ une entreprise qui dŽlocalise de bŽnŽficier du dispositif en percevant des reversements 
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sur des activitŽs dont les Žmissions sont contenues dans la rŽfŽrence, mais dŽlocalisŽes par la suite. 
Pour pallier cet inconvŽnient, dans le cas o• la rŽduction de capacitŽ de production de lÕentreprise 
dŽpasse un seuil (30% par exemple), il peut •tre envisagŽ de mettre ˆ jour la rŽfŽrence historique 
avec les Žmissions rŽcentes incluant la modification dÕactivitŽ. Par ailleurs, certaines entreprises 
sÕestimeront lŽsŽes si elles ont accompli des efforts de rŽduction dÕŽmissions avant la mise en Ïu vre 
du dispositif. La prise en compte des actions prŽcoces et de lÕŽvolution de lÕintensitŽ carbone 
(Žmissions par unitŽ de chiffre dÕaffaire ou de rŽsultat par exemple) au sein de la clŽ de rŽpartition 
seraient ˆ m• me de renforcer le signal dÕincitation ˆ  la rŽduction des Žmissions. 
 
Illustration option b : 
 
On suppose quÕun secteur ne compte que deux entreprises A et B, qui ont la m• me valeur ajoutŽe 
(100 M! /an), mais des profils dÕŽmissions tr• s diffŽrents : lÕentreprise A est beaucoup plus polluante 
(15 000 tCO2/an) que lÕentreprise B (5 000 tCO2/an). LÕintensitŽ carbone de rŽfŽrence du secteur est 
alors calculŽe comme le ratio des Žmissions totales du secteur (20 000 tCO2/an) et de la valeur 
ajoutŽe (200 M!) : 100 tCO2/M!. Si le principe retenu est de dŽfinir comme intensitŽ de rŽfŽrence 
lÕintensitŽ carbone des entreprises les plus performantes, elle devient 50 tCO2/M! . 
 
* Utilisation de lÕintensitŽ carbone moyenne : 
 
Le montant de la contribution carbone pour chaque entreprise est le produit du taux de la taxe et des 
Žmissions de CO2. Le crŽdit dÕimp™t est Žgal au produit de la valeur ajoutŽe de chaque entreprise, de 
lÕintensitŽ de rŽfŽrence du secteur, et du taux de la taxe. Au niveau du secteur, le montant du 
versement est Žgal au montant du crŽdit dÕimp™t. Le cožt net de la taxe (Žgal ˆ la diffŽrence entre le 
versement et le crŽdit dÕimp™t) est donc positif (perte nette) pour lÕentreprise A, qui est plus polluante 
que la moyenne du secteur, et nŽgatif pour lÕentreprise B, qui est moins polluante que la moyenne du 
secteur (et qui rŽalise donc gr‰ce au crŽdit dÕimp™t un gain net). Le cožt net de la taxe est nul ˆ 
lÕŽchelle du secteur. 
 

  
Valeur 

ajoutée (M€) 
Emissions 

(tCO2)  

Taux de la 
taxe 

(€/tCO2)  
Taxe 
(€) 

Intensité 
carbone 

moyenne du 
secteur 

(tCO2/M€) 
Crédit d’impôt

(€) 

Coût net de 
la taxe 

(€) 
A 100 15 000 255 000 170 000 +85 000 

B 100 5 000 85 000 170 000 - 85 000 

Total secteur 200 20 000 

17 

340 000 

100 

340 000 0 
 
Ce dispositif présente l’avantage de neutraliser l’incidence fiscale à l’échelle de chaque 
secteur d’activité, respectant ainsi la logique gŽnŽrale de la contribution carbone. Il permet ainsi de 
ne pas dŽsavantager un secteur par rapport ˆ un autre, sans avoir ˆ dŽterminer un taux de taxe 
appropriŽ aux circonstances particuli• res de chaque secteur. 
 
Ce dispositif est incitatif : les entreprises qui adoptent un comportement plus Žcologique que la 
moyenne de leur secteur seront gagnantes. 
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* Utilisation de lÕintensitŽ carbone des entreprises les plus performantes : 
 
Dans ce cas, le crŽdit dÕimp™t est Žgal au produit de la valeur ajoutŽe de chaque entreprise, de 
lÕintensitŽ carbone des entreprises les plus performantes (dŽfinies par exemple comme faisant partie 
du premier dŽcile des entreprises les moins Žmettrices, comme dans les modalitŽs de calcul des 
rŽfŽrentiels utilisŽs pour les allocations de quotas gratuits dans la directive ETS) et du taux de la taxe. 
Le cožt net de la taxe est donc positif (perte nette supŽrieure ˆ ce quÕelle est en cas de rŽfŽrence aux 
Žmissions moyennes) pour lÕentreprise A et nul (et non plus nŽgatif) pour lÕentreprise B, dont les 
Žmissions sont dÕune intensitŽ Žgale ˆ celles des entreprises les plus performantes du secteur. 
 

  
Valeur 

ajoutée (M€) 
Emissions 

(tCO2)  

Taux de la 
taxe 

(€/tCO2)  
Taxe 
(€) 

Intensité 
carbone des 
meilleures 

entreprises du 
secteur 

(tCO2/M€) 
Crédit d’impôt

(€) 

Coût net de 
la taxe 

(€) 
A 100 15 000 255 000 85 000 +170 000 

B 100 5 000 85 000 85 000 0 

Total secteur 200 20 000 

17 

340 000 

50 

170 000 170 000 
 
Ce dispositif présente l’avantage dÕ•tre plus incitatif que le prŽcŽdent : les entreprises sont invitŽes 
ˆ rejoindre les entreprises du m•m e secteur les plus performantes des plus pour rŽduire leurs cožts 
associŽs ˆ la taxe, qui sont nuls pour les entreprises les plus performantes. 
 
La possibilitŽ de mettre en place un tel crŽdit dÕimp™t forfaitaire devra faire lÕobjet dÕŽchanges 
prŽalables avec la Commission europŽenne 
 
Les parties prenantes sont invitées à émettre un avis sur la faisabilité pratique et juridique du 
bonus-malus ainsi que sur le choix des critères de redistribution et sur l’impact de ces deux 
options. 
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4. Trois secteurs à traiter de manière spécifique 
 
Dans les secteurs soumis ˆ  quotas, plusieurs cas particuliers sont ˆ traiter sŽparŽment. Pour tous ces 
secteurs il faudra sÕassurer au prŽalable quÕil nÕy a pas de risque de fuite de carbone. 
 
4.1. Le tran spor t aŽrien  
 
La Convention de Chicago sur lÕAviation civile internationale, ratifiŽe par la France, prŽvoit 
lÕexonŽration du carburant utilisŽ pour les vols internationaux ˆ destination ou au dŽpart du territoire 
des Etats contractants ou transitant par ce territoire. 
 
La contribution carbone ne devrait donc sÕappliquer quÕau trafic intŽrieur au sein de lÕespace aŽrien 
national. Pour un taux intŽgral de 17 !/tCO 2, lÕimpact annuel sur le secteur serait de 33 M!. 
 
LÕapplication de la contribution carbone au secteur aŽrien domestique pourra •tre compensŽe par une 
baisse ˆ  due concurrence des charges pesant sur le secteur. 
 
Les parties prenantes sont invitées à estimer l’impact de la contribution carbone et à proposer 
les modes de compensation éventuels les plus pertinents pour le secteur du transport aérien. 
 
4.2. La production dÕŽlectricitŽ 
 
4.2.1. La contributi on carbon e sÕappliquerait  ˆ lÕŽlectricitŽ produi te par les centra les 

thermique s. 
 
LÕobjectif de la contribution carbone Žtant de lutter contre les Žmissions de CO2, lÕŽlectricitŽ qui ne 
produit pas de CO2 doit •tre exclue de son champ dÕapplication. Il en va ainsi de lÕŽlectricitŽ produite ˆ  
partir de centrales nuclŽaires (77%) ou dÕŽnergies renouvelables (13%). En revanche, la décision du 
Conseil constitutionnel appelle à assujettir, au moins partiellement, les centrales thermiques 
de production d’électricité (charbon, fioul, gaz naturel) dès lors qu’elles émettent du CO2. 
 
 
4.2.2. La production dÕŽlectricitŽ devrait bŽnŽficier dÕun taux rŽduit pour limiter lÕimpact sur la 

compŽti tivitŽ des central es fran •aise s 
 
a) Du fait des interconnexions, les centrales françaises sont en compétition avec d’autres 
centrales européennes 
 
Le rŽseau fran•ais est largement interconnectŽ avec ceux des pays limitrophes : lÕutilisation des 
interconnexions nÕa cessŽ dÕ• tre optimisŽe, sous lÕimpulsion notamment de la Commission 
europŽenne. Sur la zone France-Belgique-Pays-Bas, les gestionnaires de rŽseau et les bourses de 
lÕŽlectricitŽ (par exemple Powernext) ont crŽŽ une plate-forme unique avec un prix unique. Ce 
syst• me, dit de Ç couplage des marchŽs È, permet dÕoptimiser au mieux lÕutilisation des 
interconnexions. Il devrait sÕŽtendre ˆ  lÕAllemagne dans le courant de lÕannŽe 2010. On observe ainsi 
que les prix sur les marchŽs fran•ai s, belge, hollandais sont le plus souvent alignŽs (86% du temps 
avec la Belgique en 2008)4. Les prix fran•ai s et allemands sont dÕores et dŽjˆ  tr• s fortement corrŽlŽs. 
Le couplage de ces marchés achèvera la constitution d’un véritable marché régional qui mettra 
en concurrence tous les moyens de productions situés sur la zone correspondante. 
 
b) L’application de la contribution carbone aux centrales thermiques françaises peut avoir un 
effet distorsif sur le marché de l’électricité, pouvant se traduire par un transfert de la 
production et des émissions de CO2 vers les pays limitrophes 
 
Sur le marchŽ de lÕŽlectricitŽ, le prix sÕaligne, chaque heure, sur le cožt marginal de production du parc 
Žlectrique. Les diffŽrents moyens de production sont mobilisŽs par ordre de cožt marginal croissant 
jusquÕˆ ce que lÕoffre satisfasse la demande. Le prix de marchŽ correspond exactement au cožt 
marginal de la derni• re centrale Ç appelŽe È pour satisfaire la demande. En pratique, les centrales 
                                                      
4 Source : CRE 
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nuclŽaires et hydraulique ayant un faible cožt marginal de production sont appelŽes quasiment en 
permanence (elles fonctionnent en Ç base È). Les centrales charbon, fioul ou gaz sont quant ˆ  elles 
utilisŽes lorsque la demande est ŽlevŽe. Elles servent dÕoffre dÕajustement (elles fonctionnent en 
Ç semi base È). De ce fait, leur durée de fonctionnement annuelle dépend de leur coût marginal 
de production. 
 
La contribution carbone pourrait pŽnaliser les centrales thermiques fran• aises par rapport ˆ  celles des 
pays limitrophes.  Cet effet pourrait paradoxalement se traduire par une augmentation des Žmissions 
de CO2 du secteur de la production dÕŽlectricitŽ au niveau europŽen, du fait de lÕutilisation de centrales 
moins performantes situŽes ˆ  lÕŽtranger. Des calculs prŽliminaires sugg• rent que lÕapplication dÕune 
taxe de 17 !/t CO2 pourrait entra”ner une hausse des Žmissions du secteur ˆ  lÕŽchelle europŽennes de 
lÕordre de 1 Mt, ce qui serait contraire ˆ lÕobjectif environnemental de la taxe. 
 
En conséquence, il pourrait être nécessaire de réduire le taux de la taxe (de 80% en 2010 par 
exemple) afin de limiter l’effet distorsif sur le marché de l’électricité. Ce taux devrait être 
réévalué en 2011 et 2012 en fonction de l’impact observé sur la compétitivité des centrales 
thermiques françaises. 
 
Les parties prenantes sont invitées à estimer l’impact de la contribution carbone pour la 
production d’électricité et à se prononcer sur le mécanisme de taux réduit. 
 
 
4.3. Les rŽseaux de chau ffag e urbain  
 
SÕagissant des rŽseaux de chauffage urbain, ils pourraient • tre assujettis dans le cas gŽnŽral ˆ  la 
contribution carbone intŽgrale (17! /tCO2). 
 
Les rŽseaux de chauffage urbain ont des clients tr• s divers : 
 
- des mŽnages qui bŽnŽficieront tous du ch•qu e vert ; 
 
- des activitŽs agricoles qui bŽnŽficient dÕun taux rŽduit (abattement de 75%) ; 
 
- des industries, dont certaines pourront bŽnŽficier de taux rŽduits dans le futur dispositif. 
 
Un syst•me spŽcifique fonction du panel de clients du rŽseau de chauffage urbain pourrait •tre mis en 
place. Ce syst•me pourrait cependant •tre complexe opŽrationnellement et juridiquement. 
 
 
Les parties prenantes sont invitées à proposer les modes de compensation éventuels les plus 
pertinents pour les réseaux de chauffage urbain. 
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5. Annexes 
 
5.1. Anne xe 1 : La con tribu tion carbo ne (17! /tCO2), basŽe sur  le contenu  carbon e des 

combus tibles (hors contenu carbon e incorporŽ  dans le produit final)  des secteu rs 
Žnergivo res (taxe > 0.5% de la VA). 

 

Code 
activité 

(NAF 700) 
Libellé de l'activité 

Contribution 
(à 17€/t CO2) 

sur le contenu 
carbone des 

combustibles 
(M€)   

Impact 
économique 
direct de la 

contribution sur 
les dépenses de 

combustibles 
sur la VA (%) 

Taux de 
marge avant 
contribution 
carbone (%) 

Taux de 
marge après 
contribution 
carbone (%)

241G 
Fabrication d'autres produits chimiques
organiques de base 728 23,2% 47% 24,0% 

241J Fabrication de produits azotŽs et d'engrais 45 15,1% 5% -9,7% 

264C Fabrication de produits divers en terre cuite 1 13,4% 38% 24,1% 

241E 
Fabrication d'autres produits chimiques 
inorganiques de base 56 10,6% 15% 3,9% 

271Y SidŽrurgie 328 10,5% 43% 32,6% 

265C Fabrication de chaux 10 9,7% 65% 55,3% 

211A Fabrication de p‰te ˆ  papier 5 8,7% -45% -53,9% 

265A Fabrication de ciment 84 6,7% 72% 64,9% 

274C Production d'aluminium 16 6,2% 14% 7,8% 

241L Fabrication de mati• res plastiques de base 46 5,9% 32% 25,8% 

274F Production de plomb, de zinc ou d'Žtain 2 5,9% 59% 52,7% 

264A Fabrication de briques 4 5,1% 40% 34,4% 

158H Fabrication de sucre 43 5,0% 52% 47,0% 

155D Fabrication d'autres produits laitiers 9 5,0% 28% 23,4% 

261A Fabrication de verre plat 12 4,6% 40% 35,7% 

156D Fabrication de produits amylacŽs 22 4,5% 51% 46,3% 

159D Production d'alcool Žthylique de fermentation 3 4,0% 38% 33,5% 

154A Fabrication d'huiles et graisses brutes 3 3,9% 44% 40,0% 

157A Fabrication d'aliments pour animaux de ferme 25 3,3% 29% 25,8% 

263Z Fabrication de carreaux en cŽramique 3 2,8% 9% 6,3% 

211C Fabrication de papier et de carton 40 2,7% 23% 20,3% 

241N Fabrication de caoutchouc synthŽtique 5 2,6% 14% 11,7% 

261E Fabrication de verre creux 36 2,5% 21% 18,1% 

272C Fabrication de tubes en acier 13 2,4% 22% 19,8% 

273C Laminage ˆ  froid de feuillards 1 2,3% 25% 22,7% 

142C Extraction d'argiles et de kaolin 1 2,0% 37% 35,3% 

247Z Fabrication de fibres artificielles ou synthŽtiques 2 1,9% -8% -9,4% 

266C 
Fabrication d'ŽlŽments en pl‰tre pour la 
construction 7 1,9% 48% 46,5% 

264B Fabrication de tuiles 8 1,9% 66% 64,2% 

159Q Malterie 1 1,9% 53% 50,8% 

275A Fonderie de fonte 6 1,8% 5% 3,1% 

241C Fabrication de colorants et de pigments 4 1,8% -5% -6,7% 

155B Fabrication de beurre 2 1,8% 17% 15,1% 
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241A Fabrication de gaz industriels 8 1,7% 15% 13,3% 

153A 
Transformation et conservation de pommes de 
terre 3 1,5% 40% 38,4% 

173Z Ennoblissement textile 5 1,4% 7% 6,1% 

244A 
Fabrication de produits pharmaceutiques de 
base 2 1,2% -295% -296,1% 

273G TrŽfilage ˆ  froid 1 1,1% 27% 26,2% 

141C 
Extraction de calcaire industriel, de gypse et de 
craie 1 1,1% 48% 47,3% 

262C Fabrication d'appareils sanitaires en cŽramique 1 1,0% -1% -1,7% 

273E Profilage ˆ  froid par formage ou pliage 2 1,0% 43% 41,7% 

154C Fabrication d'huiles et graisses raffinŽes 1 0,9% 47% 46,5% 

261J 
Fabrication et fa• onnage d'articles techniques en 
verre 2 0,8% 17% 16,1% 

297C 
Fabrication d'appareils mŽnagers non 
Žlectriques 2 0,8% 27% 26,1% 

275C Fonderie d'acier 2 0,8% 9% 7,8% 

274D Premi• re transformation de l'aluminium 5 0,8% 31% 30,5% 

295A Fabrication de machines pour la mŽtallurgie 1 0,7% 7% 6,5% 

274K Premi• re transformation du cuivre 2 0,7% 22% 21,5% 

246C Fabrication de colles et gŽlatines 1 0,7% 32% 31,3% 

153E Transformation et conservation de lŽgumes 4 0,7% 32% 31,0% 

175E Fabrication de non-tissŽs 1 0,7% 32% 31,7% 

284A Forge, estampage, matri• age 4 0,7% 18% 16,9% 

158V Industries alimentaires n.c.a. 5 0,6% 43% 42,4% 

155C Fabrication de fromages 10 0,6% 29% 28,3% 

262J Fabrication d'autres produits cŽramiques 0 0,6% 4% 3,8% 

315A Fabrication de lampes 0 0,6% 27% 26,8% 

175A Fabrication de tapis et moquettes 1 0,6% 13% 12,1% 

159J Cidrerie 0 0,6% 30% 29,7% 

262L Fabrication de produits cŽramiques rŽfractaires 1 0,6% 22% 21,8% 

275E Fonderie de mŽtaux lŽgers 3 0,5% 19% 18,8% 

155A Fabrication de lait liquide et de produits frais 6 0,5% 40% 39,1% 

156B Autres activitŽs de travail des grains 1 0,5% 38% 37,8% 

153C PrŽparation de jus de fruits et lŽgumes 1 0,5% 40% 39,4% 

262A 
Fabrication d'articles cŽramiques ˆ  usage 
domestique ou ornemental 1 0,5% 11% 11,0% 

 
(Source : MEEDDM, dÕapr•s CEREN, 2007) 
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5.2. Annexe 2 : PrŽsentation dŽtaill Že du prin cipe de lÕoptio n 1.b. 
 
Principe : 
 
Si un secteur nÕest pas considŽrŽ comme particuli• rement exposŽ ˆ la concurrence internationale, 
toutes les entreprises de ce secteur paient la taxe au taux de droit commun (appelŽ T), sur lÕassiette 
retenue par entreprise, appelŽe E. 
 
Si un secteur est considŽrŽ comme particuli•reme nt exposŽ ˆ la concurrence internationale, le taux 
de la contribution carbone est diffŽrenciŽ selon lÕimpact du cožt de la taxe  par rapport ˆ la valeur 
ajoutŽe du secteur : 
 
On consid•re  deux seuils, en pourcentage  de la valeur ajoutŽe, S1 et S2. 
On appelle par ailleurs, les montants dÕŽmissions de dioxyde carbone E1 = VA x S1/T et E2 = VA x 
S2/T, o•  VA est la valeur ajoutŽe de lÕentreprise. 
 

- Si le montant de contribution carbone de lÕentreprise, calculŽ au taux de droit commun sur 
la totalitŽ de lÕassiette de la contribution carbone, est infŽrieur ou Žgal ˆ un seuil S1, toutes 
lÕentreprise paie la taxe ˆ un taux T1, sur l'ensemble de lÕassiette. 

 

- Si le montant de contribution carbone de lÕentreprise, calculŽ au taux de droit commun sur 
la totalitŽ de l'assiette de la contribution carbone, est supŽrieur au seuil S1 et infŽrieur ou 
Žgal ˆ S2, lÕentreprise paie la contribution carbone au taux T1 pour lÕassiette E1, et ˆ un 
taux rŽduit T2, pour lÕassiette E-E1. 

 
- Si le montant de contribution carbone de lÕentreprise, calculŽ au taux de droit commun sur 

la totalitŽ de lÕassiette  de la contribution carbone, est supŽrieur au seuil S2, lÕentreprise 
paie la contribution carbone au taux T1 pour la part de lÕassiette E1, ˆ un taux rŽduit T2 
pour la part de l'assiette E2-E1, et ˆ  un taux tr•s rŽduit T3, pour la part de l'assiette E-E2 

 
 

Le schŽma ci dessous reprŽsente le principe gŽnŽral du dispositif en cas de secteur considŽrŽ comme 
particuli• rement exposŽ ̂  la concurrence internationale : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Assiette de la contribution carbone par entreprise

Valeur ajoutŽe de 
lÕentreprise 

Taux tr•s rŽd uit T3 

Taux rŽduit T2 

Taux T1 
Taux effectif de 
contribution 
carbone 

 

S2 S1 

E1 E2 E 
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Scénario 1 
S1 = 0.2% , T1=100% 
S2= 0.6% , T2=20% 
T3=10% 
 

Assiette de la taxe carbone par entreprise 

VA secteur  

10% 

20% 

100% 
Taux effectif 
de taxe 
carbone pour 
le secteur  

0.6% 0.2%

E1 E2 E 

 

code 
APE
(NAF 
rev 
1.1)

Désignation APE 
(NAF rev 1.1)

Assiette totale 
de la taxe 

(tCO2)

Coût de 
l'application 
d'une taxe 

carbone au taux 
de droit commun 

pour tous les 
secteurs (%VA)

secteur 
exposé?

Coût de 
l'application 
d'une taxe 

réduite pour 
les secteurs 

exposés 
(option 1.b) 

(%VA)
211C Fabrication de papier et de carton 2 328 325     2,7% 1 0,5%

241E Fabrication d'autres produits chimiques inorganiques de base 3 306 063     10,6% 1 1,3%

241G Fabrication d'autres produits chimiques organiques de base 15 209 678   8,2% 1 1,0%

241J Fabrication de produits azotŽs et d'engrais 2 634 773     15,1% 1 1,7%

261A Fabrication de verre plat 712 103        4,6% 1 0,7%

264A Fabrication de briques 244 143        5,1% 1 0,7%

264B Fabrication de tuiles 499 423        1,9% 0 1,9%

265A Fabrication de ciment 4 926 074     6,7% 1 0,9%

265C Fabrication de chaux 573 215        9,7% 1 1,2%

271Y SidŽrurgie 19 014 714   10,4% 1 1,3%  
 
 (source : MEEDDM dÕapr• s BDREP, 2008) 
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Scénario 2 
S1 = 0.2% , T1=20% 
S2= 0.6% , T2=20% 
T3=10% 
 

Assiette de la taxe carbone par entreprise 

VA secteur  

10% 

20% 20% 

Taux effectif 
de taxe 
carbone pour 
le secteur  

0.6% 0.2%

E1 E2 E 

 

code 
APE
(NAF 
rev 
1.1)

Désignation APE 
(NAF rev 1.1)

Assiette totale 
de la taxe 

(tCO2)

Coût de 
l'application 
d'une taxe 

carbone au taux 
de droit commun 

pour tous les 
secteurs (%VA)

secteur 
exposé?

Coût de 
l'application 
d'une taxe 

réduite pour 
les secteurs 

exposés 
(option 1.b) 

(%VA)
211C Fabrication de papier et de carton 2 328 325     2,7% 1 0,3%

241E Fabrication d'autres produits chimiques inorganiques de base 3 306 063     10,6% 1 1,1%

241G Fabrication d'autres produits chimiques organiques de base 15 209 678   8,2% 1 0,9%

241J Fabrication de produits azotŽs et d'engrais 2 634 773     15,1% 1 1,5%

261A Fabrication de verre plat 712 103        4,6% 1 0,5%

264A Fabrication de briques 244 143        5,1% 1 0,5%

264B Fabrication de tuiles 499 423        1,9% 0 1,9%

265A Fabrication de ciment 4 926 074     6,7% 1 0,7%

265C Fabrication de chaux 573 215        9,7% 1 1,0%

271Y SidŽrurgie 19 014 714   10,4% 1 1,1%  
 (source : MEEDDM dÕapr• s BDREP, 2008) 
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Scénario 3 
S1 = 0.6% , T1=100% 
S2= 1% , T2=20% 
T3= 10% 
 
 

Assiette de la taxe carbone par entreprise 

VA secteur  

10% 

20% 

100% 
Taux effectif 
de taxe 
carbone pour 
le secteur  

1% 0.6
%

E1 E2 E 

 

code 
APE
(NAF 
rev 
1.1)

Désignation APE 
(NAF rev 1.1)

Assiette totale 
de la taxe 

(tCO2)

Coût de 
l'application 
d'une taxe 

carbone au taux 
de droit commun 

pour tous les 
secteurs (%VA)

secteur 
exposé?

Coût de 
l'application 
d'une taxe 

réduite pour 
les secteurs 

exposés 
(option 1.b) 

(%VA)
211C Fabrication de papier et de carton 2 328 325     2,7% 1 0,9%

241E Fabrication d'autres produits chimiques inorganiques de base 3 306 063     10,6% 1 1,6%

241G Fabrication d'autres produits chimiques organiques de base 15 209 678   8,2% 1 1,4%

241J Fabrication de produits azotŽs et d'engrais 2 634 773     15,1% 1 2,1%

261A Fabrication de verre plat 712 103        4,6% 1 1,0%

264A Fabrication de briques 244 143        5,1% 1 1,1%

264B Fabrication de tuiles 499 423        1,9% 0 1,9%

265A Fabrication de ciment 4 926 074     6,7% 1 1,2%

265C Fabrication de chaux 573 215        9,7% 1 1,6%

271Y SidŽrurgie 19 014 714   10,4% 1 1,6%  
 (source : MEEDDM dÕapr• s BDREP, 2008) 
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Scénario 4 
S1 = 0.6% , T1=20% 
S2= 1% , T2=20% 
T3= 10% 
 

Assiette de la taxe carbone par entreprise 

VA secteur  

10% 

20% 20% 

Taux effectif 
de taxe 
carbone pour 
le secteur  

1% 0.6
%

E1 E2 E 

 

code 
APE
(NAF 
rev 
1.1)

Désignation APE 
(NAF rev 1.1)

Assiette totale 
de la taxe 

(tCO2)

Coût de 
l'application 
d'une taxe 

carbone au taux 
de droit commun 

pour tous les 
secteurs (%VA)

secteur 
exposé?

Coût de 
l'application 
d'une taxe 

réduite pour 
les secteurs 

exposés 
(option 1.b) 

(%VA)
211C Fabrication de papier et de carton 2 328 325     2,7% 1 0,3%

241E Fabrication d'autres produits chimiques inorganiques de base 3 306 063     10,6% 1 1,1%

241G Fabrication d'autres produits chimiques organiques de base 15 209 678   8,2% 1 0,8%

241J Fabrication de produits azotŽs et d'engrais 2 634 773     15,1% 1 1,5%

261A Fabrication de verre plat 712 103        4,6% 1 0,5%

264A Fabrication de briques 244 143        5,1% 1 0,5%

264B Fabrication de tuiles 499 423        1,9% 0 1,9%

265A Fabrication de ciment 4 926 074     6,7% 1 0,7%

265C Fabrication de chaux 573 215        9,7% 1 1,0%

271Y SidŽrurgie 19 014 714   10,4% 1 1,0%  
 (source : MEEDDM dÕapr• s BDREP, 2008) 
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5.3. Anne xe 3 : Le dispositif Carbo n Reduct ion Commitment Energy Efficiency Scheme au 
Royaume-Uni 

 

 
La loi du 26 novembre 2008 sur le changement climatique donne le pouvoir au Ministre de l'Energie et 
du Changement Climatique de prendre des dispositions lŽgislatives concernant les syst•me s 
d'Žchange de quotas d'Žmission de gaz ˆ effet de serre. Parmi ces syst•me s, il y a la proposition dÕun 
syst•m e d'Žchange intitulŽ le CRC (Carbon Reduction Commitment) Energy Efficiency Scheme Il 
s'agit d'un marchŽ de nŽgociation et d'Žchange de crŽdit d'Žmission de gaz ˆ  effet de serre. Les 
quotas d'Žmissions sont accordŽs par le gouvernement britannique aux diffŽrentes organisations dans 
le cadre d'un mŽcanisme rŽglementaire. Le dispositif concernerait 10% du total des Žmissions. Il 
devrait permettre une rŽduction des Žmissions dÕau moins 4 Mt CO2 par an et produirait un bŽnŽfice 
total dÕun milliard de livres dÕici 2020. 
 
Champ d’application. 
 
Le CRC s'applique aux entreprises non-concernŽes par les accords sur le changement climatique 
(Climate Change Agreement - Le gouvernement britannique offre jusqu'ˆ 80% de rŽduction sur la taxe 
sur le changement climatique - Climate Change Levy - aux entreprises dont l'activitŽ nŽcessite de 
fortes consommations ŽnergŽtiques. En contrepartie les entreprises devront dŽmontrer au 
gouvernement qu'elles sont ˆ l'origine de plans ambitieux d'amŽlioration de l'efficacitŽ ŽnergŽtique de 
leur installations ou de rŽduction des Žmissions de gaz ˆ  effet de serre.) ou par le marchŽ europŽen 
de permis d'Žmissions (European Union Emissions Trading Scheme). Ces entreprises doivent avoir 
une consommation d'ŽlectricitŽ supŽrieure ˆ 6.000 MWh par an, l'Žquivalent d'une facture annuelle 
d'ŽlectricitŽ de 500.000 livres. Le syst• me est fondŽ sur lÕentreprise et non sur un site comme dans le 
secteur ETS. La phase d'introduction du CRC d'une durŽe de 3 ans dŽbutera le 1er avril 2010 et sera 
administrŽe par l'Environment Agency. Le CRC ne fera aucune distinction entre les Žmissions de gaz 
ˆ  effet de serre liŽes ˆ  l'utilisation directe de l'Žnergie (gaz, pŽtrole...) et celles liŽes ˆ  l'utilisation 
indirecte de l'Žnergie (ŽlectricitŽ, chauffage...). 
 
La comptabilitŽ des Žmissions des participants au syst•me tient compte du fait que certaines 
Žmissions sont dŽjˆ couvertes par les autres instruments Žconomiques de rŽgulation comme lÕETS. 
 
Tous les secteurs du tertiaire seront concernŽs par le CRC. Le gouvernement britannique estime ˆ  
environ 5.000 le nombre d'organisations du secteur tertiaire qui seront touchŽes par le CRC. Le 
syst• me inclura par exemple les banques, les supermarchŽs, les opŽrateurs de transport, les 
opŽrateurs de tŽlŽphonie mobile, les sociŽtŽs de vente au dŽtail. L'administration britannique ne sera 
pas ŽpargnŽe : les collectivitŽs locales, les Žcoles, les universitŽs et les minist•res, tous devront 
participer au CRC. 
 
Dans le cadre du CRC, la responsabilitŽ des Žmissions incombe au souscripteur du contrat d'Žnergie 
et non au fournisseur d'Žnergie. En effet, partant du principe que l'organisation trouve un intŽr•t  
financier ˆ  l'utilisation d'Žnergie, on consid• re que celle-ci est en mesure d'agir sur sa consommation 
ŽnergŽtique. NŽanmoins cette notion contractuelle peut dans certains cas, soulever quelques 
difficultŽs. 
 
Ainsi, concernant un grand groupe, le CRC s'appliquera ˆ  l'ensemble du groupe et la responsabilitŽ 
incombera ˆ la maison-m•re qui devra prendre en considŽration les Žmissions de toutes ses filiales. 
Le but d'une telle stratŽgie Žtant d'inciter les cadres dirigeants ˆ dŽfinir une politique efficace de 
rŽduction des Žmissions applicable ˆ  l'ensemble du groupe. 
 
Dans le cas d'une joint venture, la responsabilitŽ des Žmissions revient ˆ  la partie prenante dŽtenant 
une participation majoritaire (51% ou plus). Dans le cas d'une participation Žgalitaire (50%) les deux 
parties prenantes pourront •tre considŽrŽes responsables des Žmissions de la joint venture. 
 
Calendrier 
 
2008-2010 
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Durant cette pŽriode, chaque organisation doit Žvaluer sa consommation Žlectrique et voir si celle-ci 
dŽpasse les 6.000MWh. En juillet 2009 l'Agence de l'environnement (Environment Agency) fera 
parvenir ˆ  toutes les organisations concernŽes les dossiers d'inscription au CRC. Ces organisations 
doivent alors s'inscrire en tant que participants et ont jusqu'ˆ septembre 2010 pour faire parvenir ˆ  
l'agence les informations concernant leurs factures d'ŽlectricitŽ. 
 
2010-2012 
En avril 2010, la phase d'introduction commence. En avril 2011, le gouvernement vend un nombre de 
quotas au prix fixe de 12 livres par tonne de dioxyde de carbone Žmis aux entreprises soumises au 
CRC. Cette vente portera tant sur les allocations de 2010/2011 que sur celles de 2011/2012. 
 
2013 
Pour lÕannŽe 2013 pas de vente du gouvernement, dŽmarrage du plafonnement et des Žchanges sur 
le marchŽ. Pour les annŽes suivantes, le gouvernement vend une quantitŽ limitŽe de quotas aux 
ench•res.  La quantitŽ sera fixŽe au vu de la phase dÕexpŽrimentation et de lÕavis du comitŽ du 
changement climatique crŽŽ par la loi. 
 
Fonctionnement et recyclage du revenu des enchères 
 
Les participants au CRC seront tenus d'acheter suffisamment de quotas pour couvrir leurs Žmissions 
de dioxyde de carbone par le biais d'un registre Žlectronique, ou ˆ partir de : 

- la vente aux ench• res annuelle ; 
- le marchŽ secondaire, ou 

- le mŽcanisme de soupape de sŽcuritŽ. 
 
Un processus d'ench• res a ŽtŽ dŽcidŽ afin d'Žviter de longues et complexes nŽgociations avec le 
gouvernement. La vente aux ench• res a lieu en avril de chaque annŽe, bien que le format de celle-ci 
n'ait pas encore ŽtŽ fixŽ. 
 
La soupape de sŽcuritŽ est un mŽcanisme permettant, gr‰ce ̂  la Directive ETS, aux entreprises 
dŽpassant leurs plafonds d'Žmissions de gaz ˆ  effet de serre d'acheter des quotas d'Žmissions aupr• s 
d'entreprises europŽennes plus performantes sur le plan environnemental au prix minimum de 12 
livres. 
 
Les revenus des ench• res obtenus par le gouvernement seront reversŽs aux participants en fonction 
de leurs performances dans le syst•me. Les paiements seront proportionnŽs aux Žmissions 
2010/2011 avec un bonus ou un malus qui dŽpend  de leurs amŽliorations en mati•re dÕefficacitŽ 
ŽnergŽtique. Le bonus/malus maximum Žvolue dans le temps (de +/- 10% la premi• re annŽe ˆ  +/-
50% la cinqui•me annŽe). La performance est ŽvaluŽe ˆ partir de trois indicateurs : lÕŽvolution des 
Žmissions en valeur absolue5, lÕŽvolution de lÕintensitŽ carbone6 (Žmissions rapportŽes au chiffre 
dÕaffaires), actions prŽcoces (mesures prises pour amŽliorer lÕefficacitŽ ŽnergŽtique avant la mise en 
Ïuvre  du dispositif)7. Le poids des diffŽrents indicateurs dans le calcul de la performance de chaque 
organisation Žvolue dans le temps : lÕindicateur dÕactions prŽcoces nÕest ainsi pris en compte que dans 
la phase dÕintroduction. A partir de 2013, le poids de lÕindicateur Ç Žvolution des Žmissions en valeur 
absolue È dans le calcul de la performance de chaque installation sera 75%, et celui de lÕindicateur 
Ç Žvolution de lÕintensitŽ carbone È, 25%. 
 

                                                      
5 Cet indicateur mesure la variation des Žmissions par rapport ˆ  la moyenne des cinq annŽes prŽcŽdentes 
6 Cet indicateur mesure la variation de lÕintensitŽ carbone (calculŽe comme le ratio des Žmissions et du chiffre 
dÕaffaires) par rapport ˆ  la moyenne des cinq annŽes prŽcŽdentes. 
7 Cet indicateur est calculŽ ˆ  partir de deux facteurs : le pourcentage de compteurs automatiques dÕŽlectricitŽ et 
de gaz installŽs volontairement et le pourcentage des Žmissions de lÕorganisation qui sont couvertes par le 
standard du Carbon Trust ou un certificat du syst• me dÕaccrŽditation de lÕefficacitŽ ŽnergŽtique. 
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La part des revenus des ench• res qui est redistribuŽ ˆ chaque organisation est calculŽe en fonction 
de sa part dans les Žmissions 2010/2011, ajustŽe par un bonus ou un malus qui dŽpend de sa 
position dans la table de performance. Le bonus/malus maximum Žvolue dans le temps (de +/- 10% la 
premi• re annŽe ̂  +/-50% la cinqui•me annŽe). 
 
Les participants re•oivent leur paiement en octobre de chaque annŽe. 
 
Le non-respect du CRC 
 
La non-participation au CRC pour une organisation sera considŽrŽe comme une infraction pŽnale. Les 
sanctions prŽvues pour non-respect des obligations varient en fonction de la gravitŽ de l'infraction. Les 
infractions pour non-respect des obligations seront passibles d'une amende de 40 livres par tonne de 
dioxyde de carbone Žmis. Chaque annŽe, environ 20% des participants au CRC seront ŽvaluŽs. 
 
La redistribution des revenus des enchères est-elle une aide d’Etat ? 
 
Position de la Commission européenne 14 juillet 2009 vis-à-vis du système : 

La Commission europŽenne a autorisŽ, en vertu des r•gl es du traitŽ CE relatives aux aides d'ƒ tat, un 
rŽgime instaurant un syst• me d'Žchange de droits d'Žmission de CO2 liŽ ˆ la consommation 
ŽnergŽtique proposŽ par le Royaume-Uni. Ce rŽgime national, baptisŽ ÇCarbon Reduction 
CommitmentÈ (engagement en faveur de la rŽduction des Žmissions de carbone), s'applique aux 
secteurs peu gourmands en Žnergie qui ne sont pas couverts par le syst• me communautaire 
dÕŽchange de droits dÕŽmission. La totalitŽ des droits d'Žmission autorisŽs par ce rŽgime sera vendue 
aux ench• res. Les participants seront classŽs en fonction de leur performance environnementale et 
les recettes des ench• res leur seront reversŽes sous la forme de subventions. Les participants les 
mieux classŽs seront ceux qui profiteront le plus du mŽcanisme de recyclage. 
Ces mesures sont conformes aux dispositions de l'article 87, paragraphe 3, point c), du traitŽ CE 
puisqu'elles visent un objectif d'intŽr•t commun d'une mani• re nŽcessaire et proportionnŽe. Le rŽgime 
que propose le Royaume-Uni est une nouvelle mani• re d'inciter les entreprises ˆ modifier leur 
comportement, fondŽe sur un Žventail de mesures d'encouragement comprenant notamment un 
syst• me d'Žchange de certificats CO2 couvrant les Žmissions liŽes ˆ la consommation d'Žnergie, la 
publication d'un palmar• s des performances environnementales des participants et des incitations 
financi• res sous forme d'aides supplŽmentaires financŽes par les recettes tirŽes de la vente aux 
ench•res des permis d'Žmission. 
 
L'enqu•te de la Commission a rŽvŽlŽ que la participation au mécanisme d'échange, qui prévoit 
une redistribution des recettes tirées de la vente aux enchères, contenait un élément d'aide 
d'État, puisque les bénéficiaires reçoivent de l'État un avantage économique. Toutefois, cette 
aide a été jugée compatible avec le traitŽ CE directement en vertu de l'article 87, paragraphe 3, 
point c), du traitŽ CE étant donné qu'elle poursuit un objectif d’intérêt commun d'une manière 
nécessaire et proportionnée. En particulier, elle vise clairement à réduire les émissions de CO2 
liées à la consommation d'énergie au-delà de ce qu'impose la législation communautaire en 
vigueur, et elle est parfaitement conçue pour atteindre cet objectif d'intérêt commun pour l'UE. 
La mesure est proportionnée et induira un changement de comportement dans les entreprises 
participantes (effet incitatif). De surcro”t, les distorsions de concurrence résultant de l'introduction 
de ce régime seront limitées en raison des montants financiers relativement faibles que 
représente l'aide d'État et de la part limitée des dépenses énergétiques dans les coûts de 
fonctionnement des entreprises bénéficiaires. 


